
Circuit de la plainte ou de la réclamation dans les établissements sanitaires  

 (Extrait de la formation : « Analyser les plaintes et réclamations en commission des 
usagers » )  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Expression écrite ou orale de la 
plainte d’un plaignant 

Enregistrement de la plainte ou de la réclamation, 
transmission au représentant légal de l’établissement, et 

envoi d’un accusé de réception au plaignant 

Envoi d’une copie de la 
plainte / réclamation au 
service concerné pour 

enquête  

Réponse de la direction exposant la possibilité 
de rencontrer un/des médiateur(s) pour 

l’usager, en présence d’un RU si celui-ci le 
souhaite 

Saisine directe du/des médiateur(s) par 
la direction, laquelle en informe le 

plaignant et lui propose qu’un 
représentant des usagers (RU) soit 

présent 
8 jours 

8 jours 

Rencontre avec le/les médiateur(s) médecin(s) (pour les 
questions de santé) ou non-médecin (pour les questions de 

logistique, d’accueil, de manutention), ou les deux, en 
présence d’un représentant des usagers, si le plaignant le 

souhaite 

Recueil des 
éléments de 

réponse (enquête 
interne) 

8 jours 

Le médiateur transmet son rapport à la Commission des 
usagers (CDU) qui pourra classer le dossier ou formuler 

des avis ou recommandations à l’attention de la direction, 
et/ou demander à rencontrer le plaignant 

8 jours 

Envoi de la réponse au 
plaignant avec des 

possibilités de recours et 
une copie à la CDU 

Rapport de la CDU pour une amélioration de la qualité de la prise 
en charge 


